
Pour qui ? 
       jeunes diplômé.e.s de 18 à 30 ans
       de toutes formations, à partir de bac+2
       désireux de travailler dans une collectivité
       territoriale rurale. 

Comment ?
       un CDD de 12 à 18 mois
       rémunéré selon une grille déterminée par   
       la collectivité (au moins au SMIC)
       et une aide de 5 000 € pour tes dépenses 
       d’installation.

Jeune diplômé.e ?
deviens volontaire
territorial.e en administration

Postule dès maintenant sur vta.anct.gouv.fr
Des offres sont disponibles dans toute la France !

Accompagner une commune rurale dans son projet de territoire, monter un projet
de transition écologique, faire émerger un tiers-lieux... Ces missions te font rêver ?
Alors le volontariat territorial en administration est fait pour toi !

« Le programme VTA est une
chance et une bonne dynamique
qui permet aux jeunes actifs et
fraîchement diplômés d’entrer
dans le monde du travail.
C’est aussi l’opportunité de
travailler et d'apporter son
savoir-faire à nos territoires
ruraux pour leurs
développements.

Esther Cotelle, VTA à Saint-Denis
le Ferment dans l’Eure, en appui à
la réalisation du projet municipal
«l’atelier»

ga
re

ts
vi

su
al

 s
ur

 F
re

ep
ik

. U
rl 

: h
tt

ps
://

sw
ll.

to
/M

m
tt

1L
k

http://vta.anct.gouv.fr/

